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S i  le fort de la contefta t io n , pour raifon de Cens qui eft entre 
M . de R ocheverd  &  m oi, pouvoit dépendre du rapport des E x 
perts , fait en vertu de l a Sentence de la C ou r d u  3 1  A oût dernier 
il en réfulteroit un'jugement a ff s  fur une œ uvre d e  partialité &
dtinjuftice »  ̂ 1

La Sentence, en me réfervant les fins, a préjugé la'queftion de 
droit en ma faveur. 

L a  queftion de fait n’eft pas problèmatique; fi elle pouvoit l ’être ,
*  * A  3
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je  n’aiirois pas., par ma Recytête^précife du 27 Août d ern ier, de
mandé cû que l’article 1 ,  du titre 1 7 ,  de l ’Ordonnance de 16 6 7  me 
prom ettoit, une defcente fur les lieux.

Si mes Juges ne l’ont pas ordonné, c ’eft qu’ ils ne pouvoient pas 
p révo ir ,  que deux Experts facrifiroient la religion de leur ferment
il un confrere. ‘ ■

Je  prouverai irrévocablement que la reconnoiflance du 1  Mars 
15  43 , ( fi on pouvoit la regarder coYnme un titre ) n’ affefle point la 
portion de mon pré du L ac ,  &  que celle du 15 du même mois , n’a 
aucune application à ma châtaignerée des Counis qu’on veut affervir.

Outre l’ infpeôion du local qui feule eft d écif ive , j ’ ai finguliere- 
ment pour moi les titres du Seigneur. ,

Des anciens con^ns des reconnoiflances, des nouveaux portés 
par les lieves modées d’une prestation de plus de cent ans; enfin, 
du rapport même des Experts, fortiront pour moi des m oyens fans 
réplique.

Si l’affaire eft malheureufe, elle eft ra re ;  auifi veux-je donner un 
exemple nouveau: je demanderai moi-méme d ’être condamné en 
trois mille livres d’amende., fi l’évidence n’eft. pas dans.mon Mé- 
jtioire, &c l i ,  de tous ceux qui le .liront fans prévention , un feul 
dit que j’ ai dit avouer l’afficttç des cens, j , , ;

L e lieu r  Conchon, ma feulé Partie au procès, gàrand de fe*s cm- 
placemens envers M. de R o c h e v e h l , les foutiendroit-il à pareil 
prix , lui qui avoit d’abord nommé pour Ion Expert le fieùr Legay  
de Pontgibaud, où il a pris fes premiers élemens; lui qui fit révo 
quer Me. D ofm as, què j ’avois choifi pour le mien, fous prétexte 
qu’ il 11’étoit pas Expert féodifte , mais dont il craignoit la probité 
connue; lui qui profita de l’abfence de Me. Rugés'mon Procureur, 
p ou r  prendre F a c y ,  qui a levé le plan des bois de M. de Roche- 
v e r d ,  avec lequel ils ont perpétuellement mangé pendant la réno
vation du terrier de T ou m oil le  ; lui qui ne révoqua pas le fieur 
Bleter ie ,  qui n’ eft pas plus Expert féodifte que le fieur Dofmas , 
parce qu’ il le jugea plus propre à fes vues; lui q u i ,  \ cette fin , 
donna à dîner A ces Experts le jour même de l’ opération ?

Pour montrer à quel point la vérité eft bjeffée dans le rapport, 
d'es Experts , ori! mettra fous les yeiix  de la C our un plan v i fu e l , 
tant des emplacémens fur lefquels les cens font demandés , que de 
cfcuxVfur leftfuWs - i % &  toujours été fervis ; .en conférant^ les an- 
cic'ns"cô‘nlin$ avec les iyn tveau x ; il ie ra ‘facile;dc juger auxquéls les 
rçoopnoiiranCes font plus analogies. 0 n

¿ à  chritaigiVérée À''eft r h é r ita ^ r t t t t fa u c l le cens cfe deux coupes 
-demi from ent .eft prétendu , &  lc s j& u x  -éminces de terre B B



forment la fepterée fur laquelle il a toujours été payé ; ce point n’a 
pas ¿té contefté.

Il s’ agit de favoir  auquel des deux héritages convient le plus ta 
reconnoiffance de Jean Ju g e ,  qui cil la plus récente. 1

Elle demande une fepterée ou entour; mais la châtaignerée A :a 
d e ü x fe p te ré e s ,& le te rre in B B a  exactement une fepterée en contenue. 

:î(’ -Elle demande pour confín une terre du côté de jo i i r , on convient 
que chaque emplacement eft confiné par une terre à cet afpcdh

Elle demande pour confín du côté de midi la cote M ichel; mais à 
cet afpeft, la châtâignerce À ’, a pour principa! confín une t e r r e , au 
lieu que les deux éminées B B font entièrement couvertes par cette 
côte Michel à l’afpedt méridional.

Elle demande une terre de traverfe , le terrein BB eft confiné 
par une terre à tout cet afpedt, tandis que l ’héritage A a feule
ment pour confín de bife environ trois toifes de la terre du fieur 
Flourit.

Enfin, elle demande une nugeirade du côté de nuit, le terrein 
,B’B joint une nugeirade qui a exifté de tous temà à cet a fp eâ  ; au 
lieu q u e le  confín dominant de l’héritage A , du côté de nuit, eft ur/c 
côte partie Incu lte , incapable de produ&ion , &  partie plantée eu 
châtaigners; le peu de terrein qu’on y  voit  &  fa mauvaife qualité , 
fait rejeter l’ idée' d’une nugeirade qui n’auroit jamais pu y  croître.

Sur cette limpie expofition, on apperçoit aiiément que ce n’eft 
pas l’héritage A qui eft l’emplacement du cens, parce que la con
tenue &  fes confins ne font point conformes à ceux de la recon- 
noifiance; que c ’ eft a u to n tra ire  le terrein B B  dont la contenue 
&  les confins font les mêmes.

Mais quand j’ ajouterai que le cens a toujours été fervi en pagéfie 
fur le terrein B B , favoir une coupe un quart par les fieurs Rigaud 
&  leurs Auteu-s, propriétaires de la_partie du jour de ce terrein 
B B ,  &  une coupe un quart par-Michel Compain Barro l,  fes Au
teurs &  ceux qui l’ont repréfenté propriétaires de la partie de nuit 
de ce même terrein ; que les .nouveaux confins .des lievçs de M, 
dc'*Rocheverdr,;r,circonfcrivent ce terrein BB  par lés terrés dudit 
fieur Rigaud de jour &  biie fa côte de m idi, &  la nugeirade d’An
toinette Làlandc de nuit, &  qu’aucun de ces confins n’avoifínent 
l’héritage A ,  il eft démpntré que c’eft 1er terrein B B qui eft h ypo
théqué au cens!&  non l’héritage ‘À^qiii* Iva jamaiS .rien payé',, ôc 
eu e  lesJconfin1s ,/iii:de la r e c o c í  fiance1,- njf'd«' l i í v e s ,  nô défienent 
-¿ntiùculie'manié'rc/0 : ^ ,ÇT>  * ‘ 1 * .

•' S î Jori •fti’ éCCt 'démâflBcglr ccni fur le terrein B B  (d ó n t  je pofiellc 
feulement të ‘rtibrtic*) cjfmm c on me redem andé lur le tefrein A ,



les confins de la reconnoiflance, ceux des lieves &c la preilation 
en auroient certainement déterminé Paillette contre moi fur le ter- 
rein £  B , fi j’ avois été allez fou pour le contefter : &  comment ces 
mêmes confins &  preilation ne l’ y  détermineroient-ils pas aujour
d ’hui? ce ieroit donc parce qu’ ils font pour m oi,  &c qu ’ils fe re
tournent contre ma partie.

Après cela , il eft difficile de penfer comment les Experts ont pu 
adopter un emplacement qui heurte de front tous les titres du 
Seigneur, &  choque tout-à-la-fois la raifon &  la lumière des yeu x.

Mais ils ont pris le change, parce qu’ ils ont voulu le prendre &  
le donner à mes Ju g e s ;  je me flatte de mener cette preuve jufqu’à  
lc v id c n c e ,  &  je n’ai beioin pour cela que de les fuivre dans les 
raifons dont ils ont étayé leur rapport.

R A P P O R T .

A vo n s t t  connu , d îftn t les E xp e r ts ', qtiicelui héritage ( la  châtaigne-» 
fée  A ) eft U même compris aux reconnoijjantes dejdits Guillaume &  
Jean Juge , & tn  t  exploit de demande par Les raijons fu ivantes.

i ° .  Parce que la terre des héritiers Chappus, A nto ine Fretaud & au
tres , fo n t inconteftablement reconnues pour être les mêmes reconnues au 
terrier de la luminairie de S a in t P riefl, par Jean & Gabriel Charretier y 
du 1 7  Février 16 4 0 ,  qui retonnoiffent trois quartelêes de terre dans lit 
Juftice de V olvic , au terroir des Coignets, qui rappelle pour fo n  confin à 
ïafpeci de la terre de Jean S a in t-A v it  y,qui eft auffi rappellée au 
même afptel de bife par les reconnoijfances du Seigneur de Bojredon y 
laquelle terre eft partie plantée tn  chàtaigncrs & jo u it  par le Jîeur Flou-  
rit ) Chirurgien,

R É P O N S E .

Il faut faire attention que ce n’eit pas la reconnoiflance de-Jean 
Juge du 15 Mars 1 5 43 ,  qui demande Jean Saint-A vit pour fon con
fin de traverfe ,  mais que c’eft celle de Guillaume Juge du z j  A vril  
1 5 0 1 .  . ' ,

O r ,  comment les E x ^ r t s  veulent-ils faire comprendre que Jean 
Saint-Avit qui v ivoit en 1 5 0 1  , qui étoit mort &  repréfenté par 
Michel Legay en 1 ^43 ,  foit reiîufiitFtîn 1640  , pour fervir  de çoa- 
fi*1 de bife, tant à la fepterée de terrcïteconnuc au Seigneur de 
Bofrcdun, qu’aux trois (jyartclécs reconnues à la Fabrique?

4
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11 eft bîcn vrai que les trois quartelées de terre reconnues à la 

Fabrique en 1 6 4 0 ,  font confinées par un Saint-Avit de traverfe.
Mais en 1 5 43 , époque de la reconnoiflance de Jean Juge , qui fe 

rapproche de 43 ans à celle de la Fabrique, c’étoit Michel L egay  
qui confinoit de traverfe la terre reconnue au Seigneur de Bofredcn.

C ’eft donc ce Michel Legay  que, fuivant les Experts, on devroit 
trouver en bife à la reconnoiilance de la Fabrique?

11 y  a p lus ,  ce n’eft ni Michel L e g a y ,  ni Jean Saint-Avit qui 
étoient propriétaires du confin de b i fe , lors de la reconnoiflance de 
Jean Juge au Seigneur de Bofredon, c’étoit un Jean Chambaud. En 
vo ic i  la preuve qui n’eft pas équivoque.

Elle fe tire des termes mêmes de la reconnoiflance de la fabrique 
qui s’ explique ainfi :

Qui fe confine p a r ,  & c .  &  la terre de Jean Saint-Avit qui fu t  de 
Je a n  Chambaud de biie.

C ’eft donc ce Jean Chambaud qu’ on devrait  trouver en bife aux 
reconnoiflances des Juges à Bofredon ?

J ’ obferve que dans le fa i t , il n’ eft pas exa£t de dire que cette t e r r ^  
Jean Saint-Avit, actuellement châtaignerée joiiie par  le Heur Flourit, 
ferve de confín à ma châtaignerée A du côté de b ife ;  il faudroit 
pour c e la ,  que la ligne de leparation qui eft entre la terre de la fa- 
bricuie la châtaignerée de Flourit, ie continua diredlcment dans 
la niienne, mais elle fait équerre à l’angle où fe terminent ces deux 
héritages; d’où il réfulte forcément que ladite terre Saint-A vit ,  
présentement châtaignerée de. F lourit ,  eil de nuit à ma châtaigne- 
r é e ;  6c c’eft ce dont tous les y e u x  qui feroient fur le local n’ofe- 
roient difeonvenir.

La reconroiflance de la fabrique nous dit en co re ,  qu’avant Jean 
Correde 6¿ J  ;an C harretier , Gilbert Macheboeuf étoit propriétaire 
des trois quartelées de terre qu’ ils reconnoiflent à la fabrique ; c’eft 
donc cet Annet Machebœuf qu’on devroit trouver en nuit à la 
reconnoiflance de Jean Juge?  _

Enfin, Jean Juge devroit encore demander en nuit la terre d’A n. 
toine Heiraud, qui eft employée pour confín de midi dans la re-  
çonnoiflance de la fabrique; mais elle n’en parle pas; il n’y  a au- 
cun veftige dans les confins de cette reconnoiflance, ni dans ceux 
des lieves des noms des particuliers qui ont^fcrvi le cens à la fa
b r iq u e ;  aucune trace dans les confins de la reconnoifl^ice de la 
fabrique, de ceux qui ont ferv^ le  cens à Bofredon; il e ft donc 
tout à-fait ablurde de vouloir f i x ^  l’afliette du cens fur la châtaigne- 

A *?
Suivant la lieve Trafon dont on a donné* copie,  Saturnin Ratierr
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&  Saturnin Cordier ont fervi le cens en 1648 &  en 16 4 9 ;  c ’eft-à- 
d i r e ,  huit ans feulement avant l ’époque de la reconnoiffance de la 
f ab r iq u e :  comment imaginer que cette reconnoiflance ne les eût 
point rappellé en jo u r ,  s’ ils avoient été propriétaires de ma châ- 
taignerée A ? .

Les Experts donnent pour feconde ra ifon , que la terre aufli jouie 
par m oi,  em ployée pour confin à l ’afpeft de jour en l’exploit de 
demande, eft reconnue pour être celle jouie lors de l’époque de la 
reconnoiffance de Ju g e , par Henry L e g a y , qui a été rappellée pour 
confín à l’a fpeû de midi en un autre article de cens reconnu au Sei
gneur de Dofredon par Martin B erg o in , au terrier figné Bougtie, 
laquelle terre eft actuellement jouie par les Soulier de V o lv ic ;  ce 
qui forme un confín en équerre , de jour à b ife ,  qui fuffit pour dé
terminer la folidité de l’emplacement. -

go in , pour fa voir  fx elle eft contemporaine à celle de Jean Juge.
i ° .  A la fuppofer contemporaine, la partialité des Experts ,  ic i ,  

eft trop groffiere pour ne pas être apperçue : elle leur fait franchir 
une terre G ,  un communal D ,  un chemin aufli ancien que V olv ic  E ,  
&  une autre terre F, pour venir donner toute la terre G  pour con- 
fin à la châtaignerée A . Fut-il jamais un exemple d’une opération 
plus forcee que celle-là! ' \  •

D es Experts amis de la juftice &  de la v ér ité ,  auroient opéré avec 
moins de g ê n e :  en effet," en voyant que Martin Bergoin  à reconnu 
au Seigneur de Bofredon une fepterée de te rre ,  confinée par la 
C ro ix  Ferrier de nuit, le chemin de bife, la terre d’Henry Legay  de 
m id i , ÔC la terre de . . préfentement jouie par le fieur Leyrit  de 
jo u r ,  ils auroient penfé que toute la terre des Soulier ne peut être 
comprife dans la reconnoiffance de Martin Bergoin  , fo it parce que 
la terre des Soulier a en contenue plus de deux fepterées, foit parce 
que.cette reconnoiffance ne demande pas le chemin pourfon  confin 
de midi.

D e l à ,  il eft n a t u i ^ d e  c ro ire  que la terre I eft la terre reco n n u t  
par Martin Bergoin  a\i Se igneu r de B o fr e d o n ,  &  q u e  la terre C  eft 
celle  d’ H e n ry  L e g r iÿ ,  e m p lo yé e  pour confin de riiidi dans larecori-  
noiffance Bergoin . * ^  , i. 1

M a is ,  quand on fe prêteroit  pour un moment à l’ idée ctucH(!lb:dcs 
E x p e r t s ;  quand on franchiroit a v e c  eu x  la terre C  &  le chemin
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E ,  comment admettre dans la reconnoiiTance Bergoin, l’omiffion du 
communal D  6c de la terre F?  il faut donc croire qu’ en 1 5 0 1 ,  il y  
avait  des Conchon, des Facy &  des Bleterie : d’ailleurs, pourquoi 
la terre F ne feroit-elle pas ii*tot la terre d’H enry L e g u y ,  deiirce 
par la reconnoiiTance Bergoin , que la terre G ?

Les Experts donnent pour autre ra i fo n , qu’il exifte encore à 
l’a fp eâ  de midi de la châtaignerée A ,  une charme-côte jouie par le 
fieur Chappus, q u i,  vraifemblablement, lors de l’époque de la recon- 
noiflance de 1 5 0 1 ,  étoit appelle côte M ich el; qu’à l’égard du confin 
de nu i t , il n’y  a rien qui puifle les fixer folidem ent; que ce feroit 
une affiliation à faire depuis 1 5 0 1 ,  pour favoir  qui repréfente G uil
laume Ratier &  ledit Ju g e ;  qu’ ils penfent que ce pourroit être 
une partie de la châtaignerée qui leur a paru plus conlidérable que 
h  fepterée de terre demandée par la reconnoiiTance Juge.

r ience; oc on aemontrera dans le mom ent, que les Experts tombent 
dans la plus grande de toutes les contradiâions.

i ° .  Si on convient avec les Experts qu’ il y  a environ fix toifes 
de côte qui fervent de confin à l’a fp e û d e  midi à la châtaignerée A , 
ainfi qu’ on le voit au plant N , il eít inconfesable auflî que la ma^ 
jeure partie de la même côte la confine eflentiellement de nuit M .

Cette partie de côte M eit diamétralement oppofée à la terre G 
qu’ ils ont reconnu pour confin de jour à la châtaignerée A . Il faut 
donc qu’ ils reconnoiilent auffi cette partie de côte M ,  pour confin 
occidental  à la même châtaignerée; cette conféquence eft forcée 
ÔC répond à l’état certain du local. j
.  2 0.. La côté qui joint la châtaignerée A ,  n’a jamais été connue 
que fous le 110m de côte de Tourtoullas, qu’elle a pris de tout 
tems du chemin qui la.traverie &  qui conduit au lien de Tourtoul
las ; aufi'i les Experts ne lui ont-ils donné la dénomination de côte- 
Michel que par vraifemblance.

Mais je prouve que la vraie cote Michel eft celle qui couvre à 
l’afpeft méridional les deux éminées B B , &  voici comment : 

E o u gare l,  dans fa lieve affirmée en 1 7 3 4 ,  do^ne pour confin de 
nuit à ces deux éminées B B , la nugeirade d’ Antoinette Lalande ; j ’ai 
produit le bail à rente de cette nugeirade, confenti en 1704  par 
ladite Lalande, à Cirgues B ro flo n , qui rappelle pour fon confin 
de jour Michel Comodín c a r r o l ,  qui a toujours paye  une coupe un
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q u a rt , pour fon confîn de m idi, A niable Martinet; lequel Àmable 
Martinet a payé en 1 6 9 9 ,  1 7 0 0 ,  17 0 1  &  1 7 0 1 ,  lin cens de douze 
deniers, reconnu par Antoine Gardette à la Charité de V o lv ic ,  à 
i ;0. 1 4 ,  y . a d’un terrier ligné C o rd ie r ,  que je rapporte pour un 
bols Jive  Brofle, au terroir de côte M ichel: la prédation d’Amable 
Martinet eü établie à F%. 4 ,  V .°  d ’un petit reçu que je rapporte 
auifi ; eni'orte qu’ il n’y  a d’intermédiaire entre les deux éminées 
B 13 &: le bois M artinet, que la nugeirade Lalande qui eft comme 
au milieu de la c ô te ,  les deux éminées B B fe trouvant au pied 
&  le bois Martinet allant aboutir au fommet. On ne peut donc 
pas douter que la côre qui fert de confîn de midi aux deux éminées 
B B ,  qui ont toujours fervi le cens, ne foit la vraie côte Michel ;  
&  que celle qui fert de confîn , plutôt de nuit que de m idi, à la 
châtaignerée A ,  qui n’a jamais rien p a y é ,  n’a point cette déno
mination de côte Michel.

Conchon a pris dans l’ exploit de demande, les trois quartelées de 
terre reconnues à la fabrique pour la nugeirade R atie r ,  demandée 
en nuit dans la reconnoiflance luge , les Experts l’ont confirmé d ’a
bord ; ic i ,  rien ne peut les fixer à l'égard du confia de n u it;  cette 
contradiction eft trop palpable pour perdre du tems à la faire fentir.

C ’eft par une fuite de cette contradiction qu’ il a plu aux Experts 
de former cette nugeirade Ratier aux dépens de ma châtaignerée A ; 
mais cette nouvelle création, loin de favorifer l’ emplacement, en 
eii tout-à-fait l’écueil : il eil étonnant que les Experts ne l’aient pas 
prévu.

En effet, la reconnoiflance de Jean Juge demande cette nugeirade 
du côté de nuit, il faut donc la faire aux dépens de la partie de nuit 
de ma châtaignerée ; mais a lors, les fix toifes de côtes à l’afpeCt de 
midi, feront pour le moins éclipfées: comment alors trouver la 
côte de midi que la reconnoiflance de Juge demande?

Cette création ferôit encore perdre la terre de Saint-Avit, pré- 
fentement châtaignerée du fieur Flourit en b ife ,  fi on n’avoit dé
montré fon impoflibilitc &c fon inexiftence. Voilà  fans doute un 
rapport bien conféquent.

Le fieur Conchon a fait au lac une tranfpofition femblable à celle 
des C o u n is , 8c on feroit tenté enfin de croire qu’ il veut fe faire la 
réputation d’homme rare ; en effet, il prend fur fon compte de c o r
riger l’antiquité, crudifant aujourd’hui que les Seigneurs de Bofrc- 
don &  leurs Cenfitaifes ne favoient ce qu’ ils faifoient, les premiers 
de percevoir leur cens fur tel héritage, Sc les féconds de les pa yer  
fur ce même héritage; cependant, cette conduite compromet les

I



Il lui a plu d’appeller v ign e , une proportion de mon pré qu’on 
voit au petit plan à la lettre A ,  6c de me demander un cens de 
quatre lois lur cette portion, en vertu d ’une prétendue reconnoif- 
fance du 2 Mars 1 543 , qui eft un chiffon, 6c tout au plus un projet, 
attendu qu’ elle n’eit revêtue d’aucune flgnature de Notaire.

Les Experts ont cru n’avoir  pas aflez fait de donner leur appro
bation à l’ emplacement de leur contrcre, ils ont officieufement 
ajouté que cette reconnoiflance ert figné de M o n tro y ,  quoiqu’il 
foit reconnu au procès qu’elle ne l’eit point. Il ne fout donc pas 
s’ étonner fi ces Experts, contre l’évidence mcme, fe font prêtés à 
favorifer les emplaceinens, puifqu’ils vont ju iqu ’à vouloir renifler 
les titres.

Il eit facile de prouver que cette reconnoiflance, dont Conchon 
a donné copie avec l’exploit de demande, n’eit qu’un projet.

i ° .  Parce qu’elle n’a aucune forme
2 0. Parce qu’il n’eit pas probable que Michel &  Pierre Pradel, 

prenant en mains pour Jean Pradel, qui auroient reconnu deux 
oeuvres de vigne au terroir du Montriant au cens de quatre fou s,  
le 2 Mars 1 543 , euflent le même jo u r ,  dans la même minute, pre- 
nant aufli en mains pour le même Jean P radel, reconnu par un a£te 
fé p a ré ,c in q  œuvres de vigne joignans les deux prem ieres, au cens 
de fept fous; on ient l ’inutilité de ces deux reconnoi/Tances où il 
n’en talloit qu’u n e , 6c que celle qui eft lignée a renfermé le cens 
compris dans celle qui ne l’eit point, laquelle, conféquemment, ne 
mérite aucune confidération.

3 9. A fuppofer le titre pofîible &  régu lier,  il n’affecieroit pas 
ma partie de pré A ,  qui eft indifpenfable pour faire ion  confîn de 
jo u r ,  la partie B faifant celui de m iJi.

4 0. Parce qu’en faiiant, d’après les Experts , une ligne de icpara- 
tion qui partiroit de l’angle de l’héritage C  , &C iroit aboutir 6c for
mer un autre angle au chem in , il y  auroit eu autant de raifon de 
dire dans la reconnoiflance que le chemin confinoit de jour 6c b i fe , 
que de dire que le fiirplus de mon pré confine de jour 6c midi.

çS. Parce que cette partie de mon pré n’a jamais cté vigne ni 
pu l’ être: elle n’a jamais été v i gne ,  parce qu’elle a été toujours 
p r é ;  &  elle n’a jamais pu être v ig n e , parce qu’ elle a toujours fervie 
de chemin &  de paflage pour l’exploitation de trton pré.

6 ° .  Parce que les anciens propriétaires de mon p ré ,  qui étoient ■ 
les fleurs Sablon père 6c fils 6c petit-fils, 6c avant e u x ,  le nommé 
Blanchon, Huiiflcr à V o lv ic ,  n’ont jamais payé de cens, la preita- 
tion de ? ious, faite par les Fermiers, du fleur Sablon en 17  u  &  
1 7 1 6 ,  n ’étant pas capable de valider un titre nul dans le principe



relever  une prefeription encourue plus de deux fo is ,  &  aiTujettîr 
le fond d’ tm propriétaire qui n’ a jamais rien payé.

Et 7 ° .  Enfin , parce que les héritages C ,  D ,  qui ont feulement 
plus de fept œuvres de v ign e , font indiqués dans les lieves &  re
çus par les noms des anciens propriétaires, pour être ceux qu’affec- 
roient les leconnoiiTancôs fignée &  non fignée, de Michel &  Pierre 
Pradel. ./

A l’égard de la grange, que les Experts ont dit auiîi de la cen- 
five de Bolredon, ils n'ont pu le livrer à cette opinion qu’en fran
chisant un chemin demandé par la reconnoiiTance, qui a dû leur 
fervir de barriere , ô£ en en fubilituant un autre qui n’a jamais exifté 
que dans leur penfée.

On ne voit pas dans aucune lieve ni reçu, que M. de M allet,  Sc 
après lui le lieur S o l ie r ,  aient jamais r ien (p a y é ;  ils concourent à 
prouver le contraire. On le contentera donc de perfilter à tout ce 
qu'on a précédemment dit avec d’autant plus de ra ifon ,  que n’é
tant pas propriétaire, ne s’ agill'ant que d ’un droit de lods qui 
reviendroit à C on ch on , j’ ai exercé mon recours.

Par tout ce que je viens de d ire ,  il eft manifefte, i ° .  que Cori- 
chon a fait de mauvais emplacemens. _

Les titres du Seigneur les renverfent au lieu d’en être l’appui. 
a 0. Que les Experts ont facrifié la vérité à Conchon.
Ils ont franchi en fa faveu r ,  des terres, un chemin, &  créé une 

noyeréc.
Après c e la , il ne faut pas s’étonner fi les Experts m’ont rendu 

muet dans le u r ‘rapport, &  s’ ils ont tu les les raifons par lefquelles 
ils auroient' prétendu que les deux éminées B B ne font point l’af- 
fiette du cens de deux coupes &  d em i, &C partie de l’héritage C 
au petit plan-, celui de 4 f.

Loin d’infifter fur le rapport des lieve1; &  reçus que je demandai 
fur les lieux à C on ch o n , ils appuyoient fon refus, en difant que Iâ‘ 
Sentence ne l’ordonnoit p?,s.

Mais j i ° .  fi la Sentence ne l’ordonnoit pas en termes form els ,  
elle l ’ordonnoit tacitement.

i ° .  Comment concevoir un expérience fans t itres , &  fur-tout 
fans ceux faits exprès, fucceffivement, depuis les époques des re -  
connoiiîances, potff ne jamais perdre de vue la chofc aiTervie, le 
fervant &  la fervitude ? 1 . , 11

On n’oferoit dire que ce n’eit'pas 14 la fin des liévés modées 
confinées? Cependant, ce font ces titres que les Experts ne veulent’ 
pas v o i r :  pourquoi? Parce qu’ils ne veulent pas vo ir  contre Co'nr 
chon.
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Conchon fe fpnde fur la proteûion des perfonnes attachées à‘M. 
dè R o ch ev erd / r , , ,  ,

Je  n’ ai n ën 'â 'cra indreV déja  l’intégrité de mes Juge? efî inébran
lable : d ’ ailleurs',’ le rare' talent de Conchon , d’arvoir mis jM .  de 
R ochevert  dans le .cas de h tter  çontre ces. titres'1, &  moi dans celui 
de les'irivoqüer , ne donne pas droit à la faveur. ‘ «

S ’ intérefferoit-on pour celui qui fait a jouter, fyncoper &  invgn^ 
ter'dans le 'bëfoin  ï  ' _ , , t

Conchon a a jo u té ; ’ en faifant mention dans, la copie de recon- 
noiflance de'Michel &  Pierre Pradel , ’ écrite(de fa m ain, qu’elle cil 
fignéc de M q n troy , 'tan d is ,qu'elle ne I’eil p^s. . * ' t . ,T *

II a fyncopé;*en  fupprimant, dans la copie qu’i l a 1 donné des ar
ticles des lieves Traffon ôc'BOUgarel, relatifs au cens’dont'il s’agit", 
les nouveaux confins qui font aux marges de ces docum cns, defque Is 
nouveaux confins, il ne m’a jamais été poifible d’avo ir  ni c o p ie , ni 
communication. . _ „ . , t

l i a  inventé; tous.le&faits,avkncés?càmme.conilahs.dans la copie 
de Requête du 27 Mai dernier, font prouvés au procès S a v o i r ,  en 
effet d’ autre fondement que celui de l’invention..

I l .y .a  p iüs; iM'.-dcL R ocheverd  eil fans.intérêt. -  ^
Il ne veut ni peut vouloir fon cens fur autre &  plus grande con

tenue que celle que tous fes titres demandent.
O r ,  je ne l’ai jamais contefté fus les deux éminées B B que j ’in

dique d’après ces mêmes titres.
Je  n’ai donc pas de procès avec M. de R o c h e v e r d , puifque je me 

conform e à fes titres ; mais j ’ en ai un avec Conchon ious le nom de 
M. de R o c h e v e r d ,  parce que Conchon ne s’y  conform e p a s ,  &c 
qu’il va contre les conventions qu’il a faites avec  M. de R ocheverd  , 
lesquelles fe réferent effentiellement à ces titres. ’

Il me relie à répondre à ce qu’ on a voulu d ire ,  que j’ étois fans 
intérêt, foit parce que je poflede les deux éminées B B  6c la châ- 
taignerée A , foit parce que M. de la Chabane eil mon garant.

i w. Je  ne poffede qu’une des deux éminées; c’ ell un nommé 
V e y ra n d ,  parent de C onchon, qui poiTede l ’a u tre ,  comme l’ayant 
acquife du f ieur  B r u l c t , fils de Jeanne C om pain , fille de G a b r ie l ,  
lequel Gabriel étoit fils de Michel Compain s a r r o l , qui ont toujours 
fervi une coupe un quart.

i<\ Ma châtaignerée a en contenue plus de deux fepterées ; il

«Jeu* fépteriës'aiîérvi^s â deiix coupes

t



3°« M a châtaignerée eft un héritage que j’ ai planté &  que j ’ affec
tionne.

L ’ intérêt de M. de la Chabane feroit com prom is; il feroit 
dans le cas de me donner un dédommagement de trois quarts pour 
le moins enfus de celui qu’ il d o it .  .

<5°. Enfin, l’honnête homme ne fe prête jamais à l’injuftice qu’ il 
connoît. ^

Je  ferois expofé aux mêmes inconvéniens que j ’avois prévu avant 
la Sentence, fi je demandois un amendement de rapport; j’aurois 
encore pour juges des Experts dans une affaire où j’ ai un Expert 
pour partie ; je demanderai donc une defcente fur les lieux.

J ’efpere de l’équité, de la C o u - ,  qu’elle fera accordée à la R e 
quête que je me propofe de donner à cet effet.

Monf ieur P  E  L I S  S I E  R , Rapporteur.
t • ' •  ' -

M e. P A G É S  jeu n e , Procureur.
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